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PROTECTION SOCIALE

SÉCURITÉ SOCIALE : ORGANISATION, FINANCEMENT

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,

DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Arrêté du 9 mars 2010 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2008 portant nomination des membres
de la commission chargée d’arrêter la liste d’aptitude aux emplois d’agent de direction des
organismes de sécurité sociale du régime général, du régime social des indépendants, aux
emplois de cadre supérieur des organismes de sécurité sociale dans les mines et aux
emplois d’agent de direction des unions régionales des caisses d’assurance maladie

NOR : SASS1030154A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment l’article R. 123-45 ;
Vu l’arrêté du 25 septembre 1998 modifié fixant les conditions d’inscription sur la liste d’aptitude

aux emplois d’agent de direction des organismes de sécurité sociale du régime général, du régime
social des indépendants, aux emplois de cadre supérieur des organismes de sécurité sociale dans les
mines et aux emplois d’agent de direction des unions régionales des caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2008 modifié portant nomination des membres de la commission
chargée d’arrêter la liste d’aptitude aux emplois d’agent de direction des organismes de sécurité
sociale du régime général, du régime social des indépendants, aux emplois de cadre supérieur des
organismes de sécurité sociale dans les mines et aux emplois d’agent de direction des unions régio-
nales des caisses d’assurance maladie,

Arrête :

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté du 22 octobre 2008 susvisé est modifié comme suit :

« 2o Représentants de l’administration

Représentants de la direction de la sécurité sociale
Titulaire : Mme Thauvin-Suntasi (Anne), chef du bureau 4B à la direction de la sécurité sociale, en

remplacement de Mme Mougin (Françoise).

Représentants de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes
de sécurité sociale en remplacement des représentants des directeurs régionaux

des affaires sanitaires et sociales
Titulaires :
M. Selmati (Olivier), chef de la mission.
M. Garro (Bernard), chef de l’antenne interrégionale de Paris.
Suppléants :
M. Barruel (Pierre), chef de l’antenne interrégionale de Lyon.
M. Beaumont (Patrice), chef de l’antenne interrégionale de Nancy.

3o Représentants des organismes de sécurité sociale

Représentants de l’Ecole nationale supérieure de la sécurité sociale (EN3S)
Suppléant : Mme Mougin (Françoise), directrice des relations internationales, en remplacement de

M. Ramon-Baldié (Pierre).

Représentants de l’Union des caisses nationales de sécurité sociale (UCANSS)
Suppléant : Mme Chabaud (Caroline), directrice des études et carrières, en remplacement de

M. Meunier (Bernard).
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Représentants de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS)

Suppléant : Mme Charles-Bray (Virginie), sous-directrice, en remplacement de Mme Chabaud
(Caroline).

Représentants de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS)

Représentant : M. Le Bellec (Nicolas), directeur de la gestion du réseau, en remplacement de
M. Malric (Didier). »

(Le reste sans changement.)

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Paris, le 9 mars 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la gestion
et des systèmes d’information,

F. GODINEAU
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